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Charte pour la direction générale 
 

a) La direction générale relève directement du conseil d’administration et elle travaille en étroite 
collaboration avec celui-ci.  

b) Le rôle et les responsabilités de la direction générale sont précisés au sein de son contrat de 
travail.  

c) Sous réserve des dispositions prévues à son contrat de travail, ainsi que sous réserve des 
dispositions prévues à cet effet aux règlements généraux, et sous réserve de l’approbation 
d’une résolution du conseil d’administration à cet effet, la direction générale peut être appelée à 
agir à titre de porte-parole de l’organisme 

d) Le conseil d’administration peut procéder, annuellement, à l’évaluation de la direction générale, 
sous réserve des dispositions à cet effet prévues au contrat de travail de la direction générale.  

e) Le directeur général doit organiser la permanence afin que celle-ci joue son rôle adéquatement 
en fonction des objectifs organisationnels et en fonction du système de gouvernance déterminé 
par le Conseil d’administration. 

f) Le directeur général est le premier responsable de la gestion et de l’évolution de la corporation. 

g) Le directeur général voit à ce que le Conseil d’administration ait les outils et les ressources 
nécessaires pour jouer son rôle adéquatement. 
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